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ARTICLE 5
Compléter 1’alinéa 4 par les mots :

«, ni un proche de son ayant droit ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a s'assurer que le médecin qui recoit la demande ne soit pas intéressé et mu
par un mobile égoiste vis-a-vis de la demande qu'il accueille.
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